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Mot de la mairesse  

 
Péradiennes, 
Péradiens, 
 
L’édition Printemps 2024 de votre bulletin municipal « Le Raconteux » 
abonde d’activités et d’informations pertinentes. La Municipalité vous  
invite à le parcourir. 
 
Notamment, un investissement totalisant en définitive : un million six cent 
quatre-vingt mille dollars (1 680 000,00 $), de la part de l’Office Municipal 
d’Habitation (OMH)-Mauricie, parrainé par la Société d’Habitation du  
Québec (SHQ) et porté antérieurement à votre attention, se concrétisera, 
soit l’automne prochain ou au printemps 2025, au plus tard. Il s’agit d’une 
importante rénovation de l’immeuble abritant des habitations à loyer  
modique (HLM), sis sur la rue de La Fabrique. Les personnes logées seront 
rencontrées sur place aux fins de les informer d’avance des travaux  
concernés, de même que de leur déroulement, et ce, en la présence de  
représentants de la municipalité et de leurs partenaires. Aussi, nous avons 
pu obtenir que la contribution obligatoire de cent soixante-huit mille dollars 
(168 000,00 $) de la Municipalité puisse, outre d’être effectuée par  
versements périodiques, bénéficier d’une aide financière supplémentaire de 
la SHQ afin de réduire ce montant. 
 
Des municipalités et des citoyens de la Municipalité Régionale de Comté 
(MRC) des Chenaux, dont fait partie Sainte-Anne, sont sollicités par TES 
Canada en vue d’accueillir des éoliennes sur leur territoire respectif, aux 
fins de son projet privé de parc éolien en Mauricie. Soyez assurés que les 
membres de votre Conseil municipal entendent agir démocratiquement et 
informer leur population à laquelle il reviendra de décider du sort ou de 
l’emplacement, le cas échéant, de ces éoliennes dans son patelin. Consultez, 
d’ores et déjà, sur le site internet de la municipalité  
« INFOS – ÉOLIENNES » régulièrement documenté d’informations sur le 
sujet. Une participation citoyenne est envisagée en bonne et due forme. 
 
Puis, nous apprenons avec regret le départ du Directeur général et  
greffier-trésorier de votre municipalité, monsieur Jean Boucher, lequel  
occupera à compter du 14 mai prochain, de nouvelles fonctions à l’extérieur 
du monde municipal. Il prend soin de vous en faire part dans son mot qui 
suit. 
 
Dans un autre ordre d’idées, il nous a été rapporté des faits révélateurs  
d’entraide dans le secteur de l’Île-du-Large de notre municipalité. En effet, 
dans la soirée du 13 juillet 2023, une rafale est passée au domicile de 
Louise Lafrenière et de Pierre Hélie; 3 arbres sont tombés sur leur maison. 
Le lendemain du désastre, sans que le couple ait fait un appel à tous,  
18 personnes de l’île leur ont donné leur journée pour couper, ébrancher, 
nettoyer et aussi nourrir toute cette équipe improvisée. Ils en sont très  
reconnaissants et veulent témoigner ici en disant un GROS 
MERCI À TOUS! 
 
ENFIN , HEUREUX PRINTEMPS ! 
 
Suzanne Rompré, 
Mairesse 
maire@sadlp.ca 

Prochaine date de tombée 
 

Vendredi 23 août 2024 
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Mot du directeur général 

 
Chères Péradiennes, 
Chers Péradiens, 
 
Mes salutations à tous, depuis maintenant plus d’un an que j’ai le plaisir d’agir à titre de Directeur général  
greffier-trésorier pour la Municipalité. La vaste majorité des citoyens m’ont accueilli chaleureusement et m’ont  
appuyé dans mes fonctions au quotidien.  
 
Par contre, après cette année qui fut fertile en rebondissements, j’ai décidé d’aller relever un nouveau défi au sein 
d’une autre organisation. Permettez-moi donc, ici d’adresser mes plus sincères remerciements à toute la population 
de la Municipalité pour votre support. Un autre grand merci à tous les membres du personnel de la Municipalité, 
nous formions une équipe du tonnerre et aussi une belle famille. Vous allez me manquer tout un chacun d’entre 
vous; sans oublier notre ami à tous Michel Devost qui nous a quittés tragiquement. Presque chaque jour j’ai une 
pensée pour toi, mon ami Michel. 
 
Chers citoyens de Sainte-Anne-de-la-Pérade, je peux vous affirmer que vous avez à la tête de votre Municipalité, 
une Mairesse hors normes. Madame Rompré est une personne qui se dévoue corps et âme pour le bien de sa  
communauté, et ce, sans ménager ses efforts et en y laissant même au passage une partie de sa santé. 
 
Mes derniers mots s’adressent particulièrement à vous, Madame la Mairesse. Je tiens à vous exprimer le plus grand 
et le plus senti des mercis. Vous avez été pour moi une source de motivation et d’inspiration. Nous formions une 
équipe gagnante axée sur les résultats et le bien des citoyens. Notre travail a-t-il été parfait, probablement pas. 
Avons-nous donné notre meilleur à tous les instants dans chaque dossier, oui certainement. Je garderai en mémoire 
longtemps l’équipe que nous formions, tout le travail accompli. Malheureusement plusieurs projets demeureront, 
pour ma part, inachevés sur la table à dessin. Nos rires et notre ambiance de travail en toute collégialité me  
manqueront. 
 
Je souhaite la meilleure des chances à la personne qui me succédera, bon été à tous;  
ce fut un honneur pour moi de vous servir. 
 
Bonheur et santé, 
 
Me Jean Boucher, avocat 
Directeur général et greffier-trésorier 
dg@sadlp.ca 

Comité consultatif en développement économique (CCDE) 

 

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade est à la recherche de deux (2) citoyens ou citoyennes intéressé(e)s à  

siéger sur son CCDE.  
 

Le CCDE est mandaté par le conseil municipal pour étudier et formuler des recommandations sur toutes les questions 

qui lui sont soumises touchant le développement économique de la municipalité, l’objectif étant d’assurer un  

développement économique harmonieux et intégré, l’implantation de nouvelles entreprises sur le territoire de  

Sainte-Anne-de-la-Pérade et le maintien et l’expansion des entreprises existantes, le tout en respectant une vision de 

développement durable. À cet effet, le CCDE pourra émettre des recommandations au conseil relativement aux études 

et analyses réalisées à la demande du conseil. 
 

Vous devez être résident sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas,  exploiter un commerce ou une entreprise 
sis à Sainte-Anne-de-la-Pérade.  
 

Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre candidature accompagnée d’une courte lettre expliquant vos motivations 
et vos expériences pertinentes, avant le 17 mai 2024, 16 h, à l’Hôtel de Ville (200 rue Principale), ou par courriel, à 
muncipalite@sadlp.ca. 

mailto:muncipalite@sadlp.ca
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En cas d’urgence pour les travaux publics, vous  
pouvez téléphoner au 418 325-2841 du lundi au  
vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Voici des exemples d’urgence possible : 
 

• Fuite d’eau 

• Problème d’égout 

• Toute entrave à la circulation 

• Édifices municipaux 
 

 

Pour signaler une urgence en dehors des heures  

d’ouverture du bureau municipal : 418 325-4988. 

13 mai, 10 juin, 8 juillet, 12 août  
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La menace de la grippe aviaire est maintenant présente tout au long de l’année et est là pour rester. Bien que la  
période des migrations printanières augmente le risque d’exposition des oiseaux domestiques au virus, les infections 
peuvent survenir en toute saison. 
 
Face à cette nouvelle réalité, la biosécurité est notre meilleure arme. 
 
Il est impératif que tous les propriétaires de volaille respectent de  
manière rigoureuse les mesures de protection et de prévention et ce, peu 
importe la taille de leur élevage. Tous ont la responsabilité de protéger 
leurs oiseaux et la santé du cheptel québécois. 
 
Protégez vos oiseaux :  
 
 Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire : vous y trouverez des informations détaillées ainsi que les  

recommandations sur les bonnes pratiques de biosécurité à adopter. 
 
 Abonnez-vous à l’infolettre Petits élevages : vous recevrez par courriel des informations sur les maladies  

animales, les exigences réglementaires et des conseils d’élevage et de biosécurité.  
 
 Apprenez-en plus sur la biosécurité : en partenariat avec le MAPAQ, la société-conseil Magon vous propose une 

série de conférences virtuelles gratuites pour approfondir vos connaissances en matière de biosécurité afin 
d’améliorer la prévention des maladies animales dans les élevages à petite échelle. Pour connaître les dates  
proposées et obtenir le lien de connexion aux conférences, visitez le site Web de Magon.  

 
Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse auprès de la municipalité. 

 
Vous n’avez qu’à télécharger le formulaire de corrections ou de changement 
d’adresse sur le site Internet dans la section Info Citoyen / changement 
d’adresse et nous le retourner. 
 
Par la poste :  200, rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade QC G0X 2J0  
Par courriel à :  municipalite@sadlp.ca  
 
Pour information : 418 325-2841 poste 221 

 
N’oubliez pas les instances gouvernementales : 
www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0 
www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html 

 

 
Tout propriétaire de chiens doit 
obligatoirement se procurer une 
licence en se présentant à l’Hôtel 
de ville (frais pour la durée de 
vie de votre animal 25 $).  
 
Les chiens doivent être tenus en 
laisse en tout temps.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous reconnaissez cette plante? 

 

Arrachez-la ou coupez-la deux fois par an, à la mi-juillet et à 
la mi-août et répétez ces actions chaque année. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire
https://media.mapaq.gouv.qc.ca/abonnements/petits_elevages/?fbclid=IwAR1H762AUIq2GsOHk3Kh1c7u4F0sE6oYeMQz2F3Lus_u9dFAOzhqxFWKFVg
https://magon-consultants.com/magon-1/nouvelles-en-details/2024-02-19/conferences-gratuites-en-ligne-sous-le-theme-de-la-biosecurite_21
mailto:municipalite@sadlp.ca
http://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
http://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html
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Vous avez des besoins pour le travail, la formation, rendez-vous  
médicaux et autres. Nous désirons répondre à vos besoins. Simplement nous 
téléphoner et nous vous offrirons toutes les disponibilités de  
déplacements de la MRC des Chenaux vers Trois-Rivières, Shawinigan ou les 
déplacements à l'intérieur de la MRC des Chenaux. 

RÉSERVATION 24 HEURES D'AVANCE - AVANT 14H00 

Heures d'ouverture du bureau 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 15 h 30 

Vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tarif : 3 $ du déplacement à l'intérieur ou à l'extérieur de la MRC 

Pour nous rejoindre: Numéro sans frais pour tout le territoire, 819 840-0968 poste 1 

 
Nous tenons à vous informer que les travaux d’aménagement du parc situé derrière le centre communautaire  
Charles-Henri Lapointe (100, rue de la Fabrique) se poursuivront ce printemps.  
 
Soyez prudent et ne laissez pas vos enfants aller y jouer 
lorsque nos ouvriers seront au travail.  
 
Nous avons tous hâte d’inaugurer ce nouvel espace 
vert, mais il faut nous laisser le temps de finaliser le 
tout afin qu’il soit sécuritaire pour tous. 
 
 



 
Nous vous rappelons qu’il est toujours nécessaire d’obtenir un 
permis de brûlage auprès de la Municipalité avant d’allumer un 
feu à ciel ouvert.  
 
Pour obtenir un permis de brûlage, communiquez avec nous au 
418 325-2841, poste 221 ou à municipalite@sadlp.ca. Nous 
vous invitons à visiter le site Internet de la municipalité, sous 
l’onglet Règlements municipaux, afin de consulter la  
réglementation « Prévention incendie », section 12 concernant 
les feux extérieurs. De plus, lorsqu’il est temps d’allumer un 
feu, nous vous conseillons de visiter le site Internet de la 
SOPFEU au sopfeu.qc.ca 
 
Vous pouvez également faire votre demande de permis de feu 
en ligne au www.sadlp.ca dans la section « Services aux  
citoyens », « Bon à savoir », « Feux et feux d’artifice ».    

 
La Municipalité offre gratuitement un service de rechargement de vos extincteurs.  En ce 
qui a trait à l’entretien, test hydrostatique et/ou remplacement de pièces défectueuses, s ’il y a 
lieu, le citoyen doit en assumer les frais.  
 

Vous devez apporter vos extincteurs au bureau municipal afin que nous puissions les faire vérifier.  

8 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.stickersmalin.com/stickers/produit-77315-stickers-extincteur.html&ei=163sVJPlOdOxaebygpAN&bvm=bv.86475890,d.cWc&psig=AFQjCNFvm-mxsioItAU7_jZabOK5ePR09Q&


 

L’été est à nos portes et vous prévoyez 
utiliser votre barbecue?  
 
 
Sachez comment l’utiliser en toute sécurité : 
 
  Installez votre barbecue à une distance d’un mètre de 
tout objet ou de toute matière combustibles tels que 
murs, portes, arbres; 
 
  Nettoyez-le régulièrement afin d’éliminer les 
graisses susceptibles de s’enflammer; 
 

  Gardez une distance sécuritaire entre vous et l’appareil et ne fumez pas à proximité lors de l’allumage et de son 
fonctionnement. 

9 
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En mai, offrons nos pissenlits aux abeilles. 
 
Les abeilles sont des insectes qui, en plus d’être utiles à l’humain, le sont pour la  
nature puisqu’elles participent largement à la chaîne alimentaire des humains en  
pollinisant les arbres fruitiers. Malheureusement, leur nombre est en décroissance et la 
nourriture pour celles-ci se fait rare en mai. 
 
La municipalité encourage la population qui le désire à laisser pousser les pissenlits 
sur leur terrain afin de procurer une nourriture vitale pour les abeilles.  

 
La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade souhaite mettre en garde les utilisateurs du réseau d’assainissement 
des eaux usées, que ce soit les bénéficiaires du réseau ou les citoyens qui utilisent les installations publiques. 
 
En effet, il est important de rappeler que seuls les déjections humaines et le papier hygiénique sont autorisés à être 
rejetés dans le réseau d’égout. Les installations en place ont été conçues pour traiter ce type de déchets et rien 
d’autre. 
 
Le passage par les toilettes de lingettes désinfectantes ou pour bébé, de guenilles 
en tissu, de couches, d’applicateur à tampon, de serviettes hygiéniques, de papier à 
main, de restants de table ou tout autre déchet est strictement interdit. Cela peut 
causer des bris importants aux équipements et cela se reflétera directement sur le 
coût de vos taxes. Alors, pensez-y bien, la prochaine fois que vous jetterez vos  
déchets à la toilette. 
 
En vous remerciant de votre habituelle collaboration. 
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Il est important de consommer l’eau d’une manière responsable afin d’assurer la préservation 
de cette ressource importante. 
  
L’arrosage des plantes et des pelouses est optimal le soir afin de conserver l’humidité et éviter 
l’évaporation due au soleil. De plus, l'utilisation d'un récupérateur d'eau de pluie pour arroser 
les plantes est une façon simple et écologique de réduire sa consommation. 
 
Nous rappelons aux citoyens desservis par le réseau municipal que l’arrosage est permis de 20 h à 23 h les jours 
 suivants : 
 

 un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair;  
 un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair. 

 
LE LAVAGE OU L’ARROSAGE DES ENTRÉES CHARRETIÈRES, DES TROTTOIRS, DES ALLÉES  
PIÉTONNIÈRES OU DE TOUTES AUTRES SURFACES DE CE GENRE EST INTERDIT EN TOUT TEMPS. 
 

Remplissons nos piscines et nos spas en dehors des périodes de beau temps 
 
POURQUOI ? Afin de ne pas compromettre l’alimentation en eau potable durant les périodes de beau temps, il est 
souhaitable de procéder au nettoyage et au remplissage de votre piscine ou de votre spa au moment où la demande 
en eau potable est moindre. 
 
QUAND? Les jours de grisaille, en semaine, idéalement en dehors des périodes d’arrosage. 
 
Règlement numéro 2012-320 pour régir l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la quantité de la  
ressource. 
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Nous sommes très heureux d’accueillir, à compter du 20 mai, Samuel Quessy comme nouvel  
inspecteur en bâtiments et environnement.  
 
Vous prévoyez effectuer des travaux de construction ou rénovation? 
 
Sachez qu’un permis ou certificat d’autorisation est essentiel à la réalisation de la plupart des travaux.  Si vous  
envisagez réaliser des travaux lors de la belle saison 2024, rien de plus simple que d’adresser votre demande en ligne 
où l’on retrouve la liste des travaux devant faire l’objet d’un permis. 
 
Communiquez avec Samuel Quessy, inspecteur en bâtiments et en environnement par courriel, à  
urbanisme@sadlp.ca ou par téléphone, au 418 325-2841, poste 228.  Il est disponible tous les lundis, mercredis,  
jeudis et vendredis. 
 
Prenez rendez-vous! 

 
En raison d’un nouveau cadre normatif adopté par le gouvernement du  
Québec en mai 2021 qui s’applique à l’ensemble des municipalités, les  
propriétaires de piscines résidentielles devront, d’ici 2025, rendre leurs  
installations conformes aux nouvelles exigences provinciales. 
 
En effet, les piscines résidentielles représentant un risque important de 
noyade chez les jeunes enfants, le Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles a été modifié pour augmenter la sécurité des aménagements 
autour des piscines résidentielles creusées, hors terre ou démontables. 
 
En somme, si une personne prévoit installer ou remplacer une piscine, construire un patio, une terrasse ou une  
plateforme adjacente à la piscine, celle-ci doit s’informer auprès de sa municipalité à propos des exigences en  
matière de sécurité comme prévu dans le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, en plus de se procurer 
un permis. 
 
De plus, soulignons qu’il n’y aura plus de droit acquis : peu importe l’année d’installation, toutes les piscines  
devront être conformes à la réglementation actuelle à partir du 30 septembre 2025. 

 
Si vous prévoyez vous départir de votre piscine et ne pas la remplacer, vous devez remplir le formulaire  

approprié avant le 31 juillet et le retourner afin que votre compte de taxes 2024 soit ajusté en conséquence. 
 

Ce formulaire est disponible sur notre site Internet. 

mailto:urbanisme@sadlp.ca
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benevolat@infoteck.qc.ca ou 418 325-3100 
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Venez pratiquer ces trois sports  
en formule libre à l’intérieur de l’aréna.  
 
Endroit : À l’aréna municipal, 3 terrains de pickleball, 
1 terrain de badminton, 1 terrain de tennis 
Clientèle : Pour tous (14 ans et plus) 
Date : Du 3 juin au 18 août 2024  
(fermé du 24 juin au 2 juillet) 
 
Horaire : Lundi, mercredi, de 19 h à 21 h 
         Lundi, mercredi, vendredi, de 9 h à 12 h 
         Dimanche, de 9 h à 12 h (familial) 
 
Coût : Gratuit, aucune réservation exigée  
Particularités : Espadrilles obligatoires,  
 
Information : 418 325-2841, poste 227 

 

Événements de passage à Sainte-Anne-de-la-Pérade cet été 
 

5 mai : Barrage routier pour le défi des Demois’ailes   
1er juin: Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés  

31 mai: Tour cycliste des policiers de Laval – Opération Enfant Soleil 2024   
3 et 4 juin : Hydro-Course Centraide 

 
L’événement est de retour pour une 9e édition  
aux terrains des loisirs, du 27 au 30 juin 2024.  

 
Venez admirer les races de chiens et leurs prouesses.  

 
Les chiens qui ne sont pas en compétition 

sont interdits sur le site. 
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Nous avons le plaisir de vous annoncer que notre exposition de voitures anciennes aura lieu le samedi 17 août 
2024. Cette journée sera l'occasion de découvrir des véhicules d'exception, soigneusement entretenus et préservés 
pour le plus grand plaisir des passionnés de voitures anciennes. 
 
Venez admirer ces véritables bijoux automobiles et plongez dans l'histoire de l'automobile en découvrant des  
modèles rares et authentiques. L'exposition se tiendra sur le terrain de l’Aréna de Ste-Anne. 
 
Le coût d’entrée est de 5 $ par personne ainsi que gratuit pour les enfants de 12 ans et moins. Une contribution de 
10 $ par voiture et/ou moto est demandée aux exposants. 
 
Ne manquez pas cet événement incontournable pour tous les amateurs de voitures anciennes. Réservez dès  
maintenant la date du 17 août 2024 dans votre agenda et venez vivre une journée placée sous le signe de la  
passion automobile! 
 
En venant visiter cette exposition, vous participez à une bonne action car une partie 
des profits de la journée sera remise au Centre d’action bénévole des Riverains pour 
ses services aux personnes âgées et aux familles à faible revenu de la municipalité. 
 
N’oubliez pas, en cas de pluie, l’activité sera reportée au lendemain, le 18 août 2024! 
À très bientôt! 
 
L'équipe de l'exposition de voitures anciennes 
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Voici la liste des différents soins que j’offre à mon salon : 
 

 Soins du visage; 
 Soins Hydrafacial; 
 Microaiguillage (microneedling); 
 Soins du corps (enveloppements); 
 Épilation à la cire; 
 Épilation à l'électricité; 
 Endermologie; 
 Services en naturopathie. 
 

Contactez-moi pour plus d’informations. 
Lise Larochelle | 819 695-3244 
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L’expert pour tous vos travaux! 
 

 Travaux  agricoles,  forestier, domiciliaire, de tous genres. 

 Installation de ponceau, creusage de fossé, creusage de drains. 

 Préparation de terrain, terrassement, nivelage, etc. 

 Arrachage de souches. 

 Travaux finition avec niveau d’arpentage (transit).  
 (pelle 9 tonnes de 7 pieds)

Carte de construction et plus de 30 années d’expérience dans le domaine. 

 

Tarif très concurrentiel. - Aucun frais de transport pour plus de 4 heures travail. 



 
Bonjour à vous, fidèles amis du Club Optimiste 
 

L’hiver 2024 a été marqué par plusieurs belles activités: 
 Nos traditionnelles activités de Noël (Bingo au foyer, ragoût de boulettes à l’école primaire …) 
 Le repas pour l’Association Apevah des Chenaux. 
 Un Opti-génie adulte qui a vu 8 équipes s’affronter dans une magnifique joute de culture générale 

 

Dans les activités à venir, venez participer au Whist militaire le vendredi 26 avril à 18h45 dans la salle de la  
FADOQ. Coût : 7 $ par personne. Inscription obligatoire : René Allard (819) 383-5406 

 

Et maintenant, place au 50ème !!! 
3 activités à mettre à vos agendas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enfin, le Club Optimiste recrute. Vous voulez vous impliquer dans votre communauté ? Faire une différence auprès 
des jeunes ? Rejoignez notre équipe.  
 
Contactez-nous  via notre site internet https://cluboptimiste-sadlp.ca/  
 ou à l’adresse : info@cluboptimiste-sadlp.ca 
 
Optimistement vôtre, 
Alexandre Gory 
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Le Grand Whist du 50ème 
 

Le 31 mai 2024 à 18h45 
Au Centre Récréatif 

(Nombreux prix et cadeaux) 
 

Inscription obligatoire :  
René Allard (819) 383-5406 

Venez fêter la Saint-Jean  
Le 23 juin 2024 à partir de 13h 

Aux stands du parc du pont 
 

avec le Club Optimiste  
et la Maison des jeunes 

50ème anniversaire du Club Optimiste  
Journée de lancement des festivités  

 

Le 15 juin 2024 au centre récréatif Jean-Guy Houle 
 
Dès 14h, journée familiale avec jeux et activités 
 
A 18h Grand retour du poulet BBQ du club optimiste 
½ poulet, patates au four, salade de chou, dessert, café.  
Prix 30$. Réservez dès maintenant en appelant… 
 
 Alexandre Gory  ..... (514) 625-3793 
 Gilles Devault  ........ (418) 325-3057 
 Ginette Douville ..... (418) 325-6444 
 Cyndie Montplaisir. (418) 325-4696 

 
À partir de 19h, soirée spectacle gratuite avec : 
 

 Michel Lafrenière et son band « 20 50 » 
 Mario Paquet 

(Association féministe d’éducation et d’action sociale)
 
Voici la liste des prochaines rencontres qui auront lieu : 
 

 Lundi 13 mai à 17 h (Grand Duc) 
 
 Mardi 3 septembre à 17 h 30 (Centre communautaire) 
 

Des échanges sur des thèmes différents vous attendent. 
Au plaisir!  
 
Pour informations : Pierrette Laterreur, présidente, 418 325-3003 

 

Membres Afeas portant des vêtements de la friperie 

https://cluboptimiste-sadlp.ca/
mailto:info@cluboptimiste-sadlp.ca
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SAVIEZ-VOUS QUE… 

 

Saviez-vous que lors de l’invasion du Québec par les Américains en 1775, certains citoyens de Sainte-Anne ont été 
impliqués ?  
 
Avec la conquête de 1760, la Grande-Bretagne prend le contrôle de la Nouvelle-France, qui sera sous un régime  
militaire en attendant la fin du conflit en Europe. La guerre qui a opposé la Grande-Bretagne à la France s’est avérée 
très dommageable sur le plan économique pour les deux camps. Pour remplir ses coffres, le Parlement britannique 
vote plusieurs lois pour taxer les habitants des Treize colonies (américains).  Cette situation déplaît à ces habitants qui 
jugent qu’ils paient trop de taxes pour un pays qui ne considère pas beaucoup leur opinion lorsqu’il est temps de  
prendre une décision qui les concerne.  
 
Alors que le mécontentement monte dans les Treize colonies, le roi George III de Grande-Bretagne veut s’assurer de 
la fidélité de la Province of Quebec (Province de Québec). Il juge qu’il faut être conciliant envers les francophones si 
on veut préserver la paix et qu’ils ne s’associent pas aux Américains. En 1774, l’Acte du Québec est signé, il assure 
entre autres une liberté religieuse pour les catholiques et restaure le droit civil français dans la colonie conquise 
au Québec, ce qui soulève encore plus la colère chez les protestants américains qui s’opposent au catholicisme. De 
plus, l’Acte élargit le territoire du Québec en y ajoutant des terres qui étaient convoitées par les Américains. 
 
Les Américains se révoltent et pour défendre leur cause, ces rebelles mènent une campagne de propagande efficace 
sur le territoire. L'objectif de la campagne est d'obtenir le contrôle militaire de la province britannique de Québec et 
de convaincre les Canadiens francophones de se joindre à la révolution aux côtés des Treize colonies. Certains y ont 
adhéré.    
 
En 1776, une commission chargée d’enquêter sur la désobéissance passive ou active tint séance à Sainte-Anne. La 
commission fit comparaître des témoins et frappa de sanctions tous les capitaines et officiers de milice, à l’exception 
de Louis Gouin, qui avait déjà subi les sanctions de ses concitoyens. Les autres officiels sont déclarés indignes de 
posséder des charges sous le Gouvernement. Ces déchus avaient les noms : Montreuil, Chatellerault, Morel,  
Lanouette, Baribeau, Bigué, Frigon, Charest, Nobert, Vallée. Leur seul crime avait été, par force ou complaisance, de 
fournir des vivres et des voitures aux rebelles. (réf. : Les Cahiers d’histoire de Sainte-Anne)   
 
Voici le rapport : 
 
Sainte-Anne-de-la-Pérade. Date de la visite (page du rapport) : 7 juin 1776 (p. 26). Nombre de miliciens / nombre de 
pro-rebelles : 104 / 9. Disposition générale de la paroisse : Un meneur loyaliste qui amène une vingtaine d'hommes 
pour la défense de Montréal à l'automne 1775. Habitants ont voituré pour les rebelles et leur ont fourni des vivres. 
Attitude des pro-rebelles : Propos séditieux, aide aux soldats américains. « Campanais demeurant chez le bonhomme 
Nicolas dit un jour à Gouin sortant de l'église : "tu n'es plus sous le gouvernement anglais. C'est au Bastonais [sic] à 
qui tu auras affaire présentement". Il s'opposa au commandement pour le Roy l'automne passé. Il a tâché d'engager les 
habitants à prendre les armes pour les rebelles, souvent il a vanté publiquement les forces des rebelles, en un mot il 
est celui qui a le plus contribué à corrompre la paroisse ».  
Attitude du curé : Non mentionnée (réf. Université de Montréal) 

https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/quebec/
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Prioriser les entreprises de chez nous,  
car le meilleur est si proche. 
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TRAVAUX RÉALISÉS PAR 
CÉ Tessier Construction Inc. 

INTÉRIEUR DE LA SALLE DE CONFÉRENCE 
RBQ: 5814-6267-01 

Constructions générales 
et rénovations de tous genres 

Claude: 819-696-3087 
Éric: 819-979-2040 

info@const-cetessier.com 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

La friperie est située au centre communautaire Charles-Henri Lapointe  
(100, rue de la Fabrique, au 2e étage) 
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Heures d’ouverture : 
 

les jeudis de 13 h à 16 h  

le 1er samedi du mois de 13 h à 16 h 

le 1er jeudi du mois de 18 h à 20 h 

 
Pour la « Corvée annuelle de la Mairesse » au 31 mai, on manque de personnes bénévoles pour cette tâche aux fins 
d’élagage, d’entretien, plantation printanière et mise en place du paillis de cèdre brun jusqu’à l’automne suivant où 
des soins s’imposent également (ex. : retrait des plantes annuelles), avant la période hivernale, soit vers le début 
d’octobre. 
 
Pour pallier au manque de volontaires à cette besogne indispensable effectuée en plein 
air, et dédiée à la beauté de cette place centrale de votre patelin, des membres de  
familles,  d’organismes et/ou d’institutions de notre communauté sont invités à prendre 
possession bénévolement et, selon leur choix, de l’une (1) ou moitié selon le cas, des 
dix (10) plates-bandes existantes, aux fins précitées. Une fois choisie, chaque  
demi-plate-bande ou entière rivaliserait notamment d’originalité florale et serait  
identifiée au nom de la famille (ex.: Famille Leduc, Mailhot, Nobert, Perreault, Tessier, 
Trottier, etc.), de l’organisme (ex. : Maison des jeunes) ou institution (ex. : École  
Madeleine-de-Verchères), preneur. Pour des informations supplémentaires et/ou pour 
l’inscription, s.v.p. communiquer avec le secrétariat de l’église, soit en ligne au :  
par11630@infoteck.qc.ca  ou au téléphone au : 418 325-2025.  
 

PREMIERS ARRIVÉS, PREMIERS SERVIS ! 
 

En fin de saison, un tirage de cinq-cents dollars (500,00 $) sera effectué parmi les  
participants.  

mailto:par11630@infoteck.qc.ca


38 



39 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
C

A
L

E
N

D
R

IE
R

 D
E

 R
A

P
P

E
L

S
 À

 D
É

T
A

C
H

E
R

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 -
 -

 




